
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4920

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Directeurs d'ecole
Question écrite n° 4920

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation des directeurs
d'ecole. Actuellement, les directions d'etablissement sont assurees par des instituteurs qui, malgre une charge
de travail supplementaire importante, ne beneficient ni de decharges horaires consequentes ni d'une
reconnaissance financiere reelle de leur statut et de leurs responsabilites. Ainsi le seul departement de la Loire-
Atlantique, durant l'annee scolaire 1992-1993, comptait trente-huit ecoles primaires dont deux ecoles
specialisees, sans directeur. Elle lui demande s'il envisage de mettre des mesures en place pour rendre les
postes de direction d'ecoles plus attractifs.

Texte de la réponse

L'examen de la situation des directeurs d'ecole montre qu'ils beneficient de trois categories d'avantages destines
a compenser les sujetions inherentes a leurs fonctions. En premier lieu, leur est attribuee une bonification
indiciaire de 3, 16, 30 ou 40 points selon la taille de l'ecole. Cette bonification est conservee, contrairement aux
autres instituteurs, lors de leur integration dans le corps des professeurs des ecoles. En second lieu, ils
percoivent une indemnite de sujetions speciales dont le montant annuel varie de 2 121 francs (classe unique) a
2 358 francs (deux a quatre classes) et a 3 156 francs (cinq classes et plus). Enfin, ils peuvent etre decharges
de service partiellement ou totalement en fonction de l'importance de l'ecole. Pour mieux prendre en compte la
diversification des responsabilites assumees par les directeurs d'ecole, le seuil d'attribution des decharges de
service de quatre jours par mois a ete abaisse a six classes pour l'ensemble des ecoles maternelles et
elementaires. Cette mesure de revalorisation repond en partie aux preoccupations de ces personnels. De
surcroit, la situation des directeurs d'ecole est suivie avec attention et des ameliorations sont recherchees.
Cependant, le nombre eleve de ces personnels (57 000) rend couteuse toute mesure budgetaire a leur benefice.
L'amelioration de leur situation demeure neanmoins a l'etude.
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